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LA CAPTIVITÉ MARITALE

L’EXPLOITATION MARITALE

EXEMPLE

Le mariage forcé, c'est le fait de forcer l’un des deux
époux à un mariage religieux (non officiel) ou civil
contre sa volonté. Le mariage ne peut être conclu
qu’avec le libre et plein consentement des futurs
époux.

La captivité maritale signifie que les femmes sont
contraintes de rester mariées dans un mariage
religieux. Et ce, même si, initialement, elles sont
entrées dans le mariage volontairement.

L'exploitation maritale ou l'isolement forcé désigne
la situation dans laquelle la liberté de mouvement
d'une femme est entravée tout en la forçant à
effectuer des tâches ménagères. En réalité, il s'agit
d’esclaves domestiques, aussi appelés « femmes
cachées ».

Yasmeen Dad (25 ans) est un cas de migrant du
mariage du Pakistan, mariée librement. Aux Pays-
Bas, cependant, elle a été maltraitée et contrainte à
des tâches domestiques. Dans ce cas, bien que l'on
ne puisse pas parler de mariage forcé ou de
captivité maritale il s’agit bien d’exploitation
maritale.
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